
Carte A

Le développement de liaisons internationales de voyageurs

Le trafic intercontinental est d’abord concentré sur un nombre limité d’aéroports de dimension mondiale tels
que Londres, Paris, Amsterdam, Francfort...

Le trafic moyen courrier (notamment intra européen) se développe principalement sur les pôles aéroportuaires
desservant les grandes aires urbaines, avec leur réseau d’acheminement terrestre routier et ferroviaire.

Les services ferroviaires à grande vitesse offrent des solutions alternatives au transport aérien pour des liai-
sons internationales avec les pôles européens tels que Londres, Bruxelles, Amsterdam, Cologne, Francfort,
Zurich, Milan, Barcelone, et pour le pré et post - acheminement des passages aériens via les gares d’intermo-
dalité des aéroports de Lyon-Saint Exupéry et surtout de Roissy-Charles de Gaulle.

La continuité des grands itinéraires routiers internationaux est assurée, pour l’essentiel,
par les liaisons autoroutières et routières existantes, (passages frontaliers)

et par les principales liaisons maritimes internationales de voyageurs.



Les trafics terrestres sont concentrés sur des grands axes multimodaux 
(fer + route) ou (fer + fluvial + route) sur lesquels doivent être améliorées en priorité les
performances des services ferroviaires et fluviaux.

Les principaux points d’échanges intermodaux sont appelés à se développer et s’adapter,

notamment les ports maritimes et leur desserte terrestre.

Des itinéraires alternatifs ou transversaux, principalement ferroviaires, seront aménagés pour le fret,
ainsi que le développement du cabotage maritime.

Carte B

L ’organisation multimodale du transport de fret à l’échelle nationale et européenne



Carte C
Le bon fonctionnement des grands axes terrestres

interrégionaux et internationaux

Les trafics à longue distance sont concentrés sur les principaux axes de transport terrestres,
essentiellement Nord-Sud, sur lesquels seront développées les mesures d'exploitation.

Les zones d'encombrement de ces grands axes se situent principalement au droit des grandes
aires urbaines, où seront réalisés des aménagements de capacité ou des contournements 
d'agglomérations.

Le maillage du territoire est assuré par des itinéraires alternatifs destinés à décharger les axes
les plus encombrés, par des grandes liaisons transversales et par les tangentielles évitant 
la traversée de l'Île-de-France.


























